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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU PROGRAMME VACANCES-TRAVAIL ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République du 
Pérou (ci-après dénommés « les Parties »), 

Considérant que la promotion des échanges entres les jeunes, une meilleure connais-
sance des langues et une sensibilisation accrue aux différentes cultures renforceront les re-
lations entre les peuples, 

Considérant qu’il est dans l’intérêt des Parties de mettre des installations à la disposi-
tion des jeunes dans le cadre du programme vacances-travail afin qu’ils puissent élargir 
leurs expériences de vie, pratiquer des langues étrangères et, en outre, entreprendre des 
démarches d’insertion professionnelle, 

Sont parvenus à l’Accord suivant concernant le fonctionnement d’un régime va-
cances-travail (« le Programme ») entre les deux pays : 

OBJET 

Article premier 

Le présent Accord a pour objet de promouvoir les échanges mutuels et la compréhen-
sion entre les jeunes Péruviens et Néo-Zélandais par le biais des vacances, de l’éducation, 
des cours d’apprentissage des langues et des expériences professionnelles dans le pays de 
chaque Partie. Ceux qui participent au programme pourront occuper des emplois tempo-
raires, pouvant être éventuellement rémunéré. Ces emplois doivent être accessoires et non 
la principale raison de la visite. Le Programme est soumis aux conditions ci-après, con-
formément aux lois et règlements des Parties. 

OBLIGATIONS DU GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE 

Article 2 

Par le biais d’Immigration New Zealand (service du Ministère du travail) et sous ré-
serve des dispositions de l’article 3, les autorités compétentes de la Nouvelle-Zélande dé-
livreront, sur demande d’un citoyen de la République du Pérou, un visa temporaire va-
lable pour une période de douze (12) mois à compter de la date de sa délivrance à toute 
personne remplissant les conditions suivantes : 

a)  Être un citoyen de la République du Pérou; 
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b) Persuader le fonctionnaire chargé de l’immigration que son intention est essentiel-
lement de passer ses vacances en Nouvelle-Zélande et que l’emploi est un motif secon-
daire et non pas la principale raison de la visite; 

c)  Être âgé de dix-huit (18) ans à trente (30) ans au moment de la demande de visa; 
d)  Ne pas être accompagné par des personnes à charge; 
e)  Posséder un passeport en cours de validité en République du Pérou; 
f)  Avoir un billet de retour ou des ressources suffisantes pour en acheter un; 
g) Posséder des ressources suffisantes pour ses besoins pendant la période de séjour 

en Nouvelle-Zélande, à l’appréciation des autorités concernées; un montant plus faible de 
fonds sera considéré suffisant si la personne est issue d’un milieu anglophone ou a obtenu 
un score de cinq à l’épreuve orale et à un autre des quatre domaines de compétences du 
test International English Testing System; 

h) Avoir suivi au moins trois (3) ans d’études à temps plein débouchant sur un di-
plôme de l’enseignement supérieur; 

i)  Se conformer à toutes les exigences en matière de santé imposées par la Nouvelle-
Zélande; 

j)   Payer le droit prescrit pour la demande de visa de travail; et 
k) Accepter de souscrire une assurance médicale et hospitalisation complète devant 

rester valide pendant la totalité du séjour en Nouvelle-Zélande. 

Article 3 

Les autorités compétentes de la Nouvelle-Zélande délivreront chaque année le 
nombre déterminé de visas temporaires mentionnés à l’article 2 aux citoyens de la Répu-
blique du Pérou, à moins qu’elles en décident autrement. Ce nombre pour une année par-
ticulière sera celui spécifié à l’article 16 du présent Accord. Le Gouvernement de la Nou-
velle-Zélande avertira le Gouvernement de la République du Pérou de toute modification 
du nombre de visas temporaires délivrés chaque année. Cette modification ne sera pas 
considérée comme un amendement officiel du présent Accord. 

Article 4 

Tout citoyen de la République du Pérou titulaire d’un visa temporaire délivré en ver-
tu de l’article 2 et qui obtient l’autorisation d’entrer en Nouvelle-Zélande pourra y séjour-
ner et occuper un emploi salarié conformément aux termes du présent Accord pour une 
période maximum de douze (12) mois à compter de la date d’entrée en Nouvelle-Zélande. 

Article 5 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande exigera de tout citoyen de la République 
du Pérou entré en Nouvelle-Zélande grâce au Programme en vigueur en vertu du présent 
Accord de respecter les lois et règlements de la Nouvelle-Zélande et de ne pas prendre un 
emploi qui serait contraire aux objectifs du Programme. Les participants au Programme 
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ne seront pas autorisés à prendre un emploi permanent pendant leur visite et ne devront pas 
travailler pour le même employeur pendant plus de trois (3) mois au cours de leur séjour. 

Les participants au Programme pourront s’inscrire à des stages de formation ou 
d’étude d’une durée maximum de trois (3) mois pendant leur séjour en Nouvelle-Zélande. 

Les participants au Programme ne seront autorisés à demander que des permis 
d’études universitaires ou postuniversitaires, des permis de travail destinés à combler la pénurie 
de compétences, ou des cartes de séjour compétences et talents ou pour affaires pendant la du-
rée de validité de leur permis délivré dans le cadre du Programme vacances-travail. 

OBLIGATIONS DE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU 

Article 6 

Par le biais de son bureau des visas et sous réserve des dispositions de l’article 7, les 
autorités compétentes de la République du Pérou délivreront, sur demande d’un citoyen 
de la Nouvelle-Zélande, un visa temporaire pour étudiant en programme d’échange va-
lable pour pas plus d’une période de douze (12) mois à compter de la date de sa déli-
vrance à toute personne remplissant les conditions suivantes : 

a) Être un citoyen de la Nouvelle-Zélande; 
b) Persuader le fonctionnaire chargé des visas que son intention est d’adhérer au pré-

sent Accord et de mener l’une quelconque des activités suivantes au Pérou : 
1 - Vacances 
2 - Emploi temporaire à titre d’expérience professionnelle 
3 - Stages de courte durée 
4 - Apprentissage de la langue espagnole 
5 - Travaux de recherche universitaire 
6 - Expérience culturelle; 

c) Être âgé de dix-huit (18) ans à trente (30) ans au moment de la demande; 
d) Ne pas être accompagné par des personnes à charge; 
e) Posséder un passeport néo-zélandais en cours de validité; 
f) Avoir un billet de retour ou des ressources suffisantes pour en acheter un; 
g) Payer le droit prescrit pour la demande; 
h) Accepter de souscrire une assurance médicale et hospitalisation complète devant 

rester valide pendant la totalité du séjour en République du Pérou; 
i) Posséder des ressources suffisantes pour ses besoins pendant la période de séjour 

en République du Pérou, à l’appréciation des autorités concernées; et 
j) Être en mesure de fournir des preuves attestant l’achèvement des études secon-

daires ou l’inscription dans l’enseignement supérieur. 
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Article 7 

Les autorités compétentes de la République du Pérou délivreront chaque année le 
nombre déterminé de visas mentionnés à l’article 6 aux citoyens de la Nouvelle-Zélande, 
à moins qu’elles en décident autrement. Ce nombre pour une année particulière sera celui 
spécifié à l’article 16 du présent Accord. Le Gouvernement de la République du Pérou 
avertira le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande de toute modification du nombre de vi-
sas délivrés chaque année. Cette modification ne sera pas considérée comme un amende-
ment officiel du présent Accord. 

Article 8 

Tout citoyen de la Nouvelle-Zélande titulaire d’un visa délivré en vertu de l’article 6 
et qui obtient l’autorisation d’entrer en République du Pérou pourra y séjourner et occu-
per un emploi salarié conformément aux termes du présent Accord pour une période 
maximum de douze (12) mois à compter de la date d’entrée en République du Pérou. 

Article 9 

Les autorités compétentes de la République du Pérou exigeront de tout citoyen de la 
Nouvelle-Zélande entré en République du Pérou grâce au Programme en vigueur en vertu 
du présent Accord de respecter les lois et règlements de la République du Pérou et de ne 
pas prendre un emploi qui pourrait être contraire aux objectifs du Programme. Les parti-
cipants au Programme ne seront pas autorisés à prendre un emploi permanent pendant 
leur visite et ne devront pas travailler pour le même employeur pendant plus de 
trois (3) mois au cours de leur séjour. 

Les participants au Programme pourront s’inscrire à des stages de formation ou 
d’étude d’une durée maximum de trois (3) mois pendant leur séjour en Nouvelle-Zélande. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 10 

L’une comme l’autre des Parties peut rejeter toute demande qu’elle reçoit. 

Article 11 

L’une ou l’autre des Parties au présent Accord peut, conformément à sa propre légi-
slation, refuser l’entrée sur son territoire de toute personne participant au Programme 
qu’elle peut considérer comme indésirable, ou expulser du pays tout participant ayant ob-
tenu l’entrée en vertu du présent Accord. 
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Article 12 

1. L’une ou l’autre des Parties peut, à tout moment, par la voie diplomatique, deman-
der des consultations sur les dispositions du présent Accord, y compris sur celles de tout 
amendement proposé. L’autre Partie devra répondre à la demande dans un délai de 
soixante (60) jours civils. Le présent Accord sera revu après un délai de deux (2) ans à 
compter de la date à laquelle il entrera en vigueur, puis, ultérieurement, à la demande de 
l’une ou l’autre des Parties. 

2. Tous les amendements convenus d’un commun accord suite aux consultations réa-
lisées en vertu du paragraphe 1 du présent article seront rendus effectifs par un échange 
de notes, par la voie diplomatique, portant la mention de la date à laquelle lesdits amen-
dements doivent entrer en vigueur. 

Article 13 

L’une ou l’autre des Parties peut suspendre temporairement le présent Accord, en to-
talité ou en partie, pour des raisons de sécurité publique, d’ordre public, de santé publique 
ou de risque d’immigration. Toute suspension de ce type, ainsi que la date à laquelle elle 
prend effet, sera notifiée à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Article 14 

Chacune des Parties notifiera à l’autre Partie, par le biais de notes diplomatiques, que 
les formalités internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord ont été accomplies. 
Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la réception de la dernière notification. 

Article 15 

Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée. L’une ou l’autre des 
Parties peut mettre fin à tout moment au présent Accord moyennant un préavis de 
trois (3) mois préalablement signifié par écrit à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Article 16 

Le nombre déterminé de participants au présent régime sera initialement pour chaque 
Partie de cent (100) par an. 

FAIT en double exemplaire à Lima, le 11 novembre 2008, en langues anglaise et es-
pagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

Pour le Gouvernement de la République du Pérou : 


